
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_158 

Direction  : Direction Education

OBJET   :  Marché  public  pour  la  mise  en  place  d'un  outil  de
cartographie scolaire suivi d'une étude sur la 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code général  des collectivités territoriales,  notamment ses articles  ses
articles L. 2122-22, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2 ;
Vu le Code la commande publique, notamment son article R.2122-8 ;
Vu la délibération n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle le conseil municipal a
chargé  Madame la  Maire  par  délégation  de  prendre  les  décisions  prévues  à
l'article L.2122-22 4° du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que la Ville a la nécessité de se doter d’un outil de cartographie
scolaire pour travailler sur la prospective scolaire,
Considérant que l’offre de la société OPERIS est satisfaisante,

DÉCIDE,

Article  1     :    DE SIGNER  un  contrat relatif  à  la  mise  en  place  d’un  outil  de
cartographie scolaire, accompagnée d’une étude, attribué à la société OPERIS
sise 130 avenue Claude Antoine Peccot, 44 700 Orvault pour un montant de 17
460 € TTC : 

1/ Prise en main outil cartographique

Les prestations de formations seront réglées par un prix global et forfaitaire de
1400 € HT. 
La décomposition du prix global et forfaitaire est la suivante :

DÉSIGNATION PRIX EN € HT

Prise en main et formation 1000 € HT

½ Journée assistance post formation 400 € HT

TOTAL EN € HT 1400 € HT

TAUX DE TVA 280 € HT

TOTAL EN € TTC 1680 € TTC



2/ Mise à jour annuelle outil QGIS + assistance (après la 1ère année)

Cette prestation est réglée à partir de la deuxième année et chaque année du
contrat en cas de reconduction, sur la base d’un prix global et forfaitaire défini
comme suit : 

- Montant HT annuel : 1300,00 euros

- TVA (taux de 20%) : 260,00 euros

- Montant TTC annuel : 1560,00 euros 

3/ Étude prospective scolaire 

Les prestations d’Etudes seront réglées par un prix global et forfaitaire de 13
150 € HT. 
La décomposition du prix global et forfaitaire est la suivante :

DÉSIGNATION PRIX EN € HT

Phase 1 – Cadrage étude 1 700 € HT

Phase 2 – Diagnostic territorial et projection 6 500 € HT

Phase 3 – Scenario de réorganisation – Plan action 4 950 € HT

TOTAL EN € HT 13 150 € HT

TAUX DE TVA 2 630 € HT

TOTAL EN € TTC 15 780 € TTC

Article 2     :   DE DIRE QUE le contrat est conclu pour une durée initiale d’un an,
reconductible tacitement trois fois, pour une période d’un an. La durée maximale
du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans.

Article 3 : DE DIRE  que les  dépenses en résultant seront imputées sur les
crédits ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à Madame la comptable assignataire.

Fait à Malakoff, le 30 juin 2025



La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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